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N° 2022/070 -  RECOURS AU DISPOSITIF DE CONTRAT D'APPRENTISSAGE

Le 17 novembre 2022 à 19h30, les membres du Conseil municipal se sont réunis publiquement sous
la  présidence  de  M.  Jean-Pierre  BARNAUD,  Maire,  au  nombre  de 23,  au  lieu  habituel  de  leurs
séances. Ils avaient été convoqués le 10 novembre 2022.

Il  a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil  municipal  pour la
présente  séance,  M.  Richard  DELLA-MUSSIA,  ayant  obtenu  la  majorité  des  suffrages,  a  été
désigné(e) pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s.

Etaient présents :
M. Jean-Pierre BARNAUD Maire.

Mme Anne-Marie VIALATOUX, Mme Christine COURTOIS, M. Didier STHOREZ, M. Brice CHATEL,
Mme Félicia BOISNE-NOC, Maires-adjoints.

M. Jean-Louis POUJOL, M. Jean-François FABRE, M. Richard DELLA-MUSSIA, M. Jean-Jacques LE
TARNEC, Mme Martine LERFEL, Mme Valérie MICHEL, Mme Sophie LE MONNIER, Mme Véronique
GLOVER,  Mme Samira  GUERROUMI,  Mme Teresa  LOSSO,  M.  Hamza  MOKHTARI,  M.  Mickaël
ASSOUS , Mme Marie-Christine DIRRINGER, M. Emmanuel PUPPO, Mme Laurence GRANDJEAN,
Mme Orianne LOUAIL, M. Yahne BECKET MOUCKOLAS, Conseillers municipaux.

Etaient représentés :
M. Jacques DRIESCH, pouvoir à M. Jean-Pierre BARNAUD
M. Didier TREMOUREUX , pouvoir à M. Richard DELLA-MUSSIA
Mme Annie PELLET-SCHIFFRINE, pouvoir à Mme Christine COURTOIS
M. Pierre-Alexandre BAUX, pouvoir à M. Hamza MOKHTARI
M. Denis FASANARO, pouvoir à M. Jean-François FABRE
Mme Françoise TROUVILLE, pouvoir à Mme Sophie LE MONNIER
Mme Christiane CORNU, pouvoir à M. Mickaël ASSOUS 
Mme Nathalie PAOLUCCI, pouvoir à Mme Félicia BOISNE-NOC
Mme Annie BOUDEVILLAIN, pouvoir à M. Emmanuel PUPPO
M. Jean-Luc DOUBLET, pouvoir à Mme Laurence GRANDJEAN

Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Conseil municipal présents, conformément à l'article L
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des
Conseillers municipaux empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
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OBJET : RECOURS AU DISPOSITIF DE CONTRAT D'APPRENTISSAGE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1
et suivants,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,

VU la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

VU l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril  2020 portant mesures d'urgence en matière de
formation professionnelle,

VU le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales
autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-
1088  du  8  août  2016  relative  au  travail,  à  la  modernisation  du  dialogue  social  et  à  la
sécurisation des parcours professionnels,

VU le Décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif  aux modalités de mise en œuvre de la
contribution du Centre national de la fonction publique territoriale au financement des frais de
formation  des  apprentis  employés  par  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements
publics en relevant,

CONSIDERANT que  le  contrat  d’apprentissage  est  un  contrat  de  droit  privé  par  lequel
l’employeur s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation
professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de
formation  d'apprentis  ou  section  d'apprentissage  (article  L.  6221-1  du  code  du  travail).
L'apprenti  s'oblige,  en  retour,  en  vue  de  sa  formation,  à  travailler  pour  cet  employeur,
pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation,

CONSIDERANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus
d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application
dans  une  entreprise  ou  une  administration  ;  que  cette  formation  en  alternance  est
sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre,

CONSIDERANT que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et
de sa progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit,

CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour
les  services  accueillants,  compte  tenu  des diplômes préparés  par  les  postulants  et  des
qualifications requises par lui,

CONSIDERANT qu’il  revient  à  l’assemblée  délibérante  de  délibérer  sur  la  possibilité  de
recourir au contrat d’apprentissage,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après examen et délibéré,
À L'UNANIMITÉ,

33 VOIX POUR

ARTICLE 1 : Approuve le recours au contrat d’apprentissage.
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ARTICLE 2 : Autorise l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au
recrutement d’un apprenti conformément au tableau suivant :

Service d’accueil de
l’apprenti

Fonctions de l’apprenti Diplôme ou titre
préparé par l’apprenti

Durée de la
formation

Direction des Finances Assistante administrative Baccalauréat AGORA 2 ans

Centre Municipal la 
Colline

Chargé de 
développement 
économique

Master Management de 
la Relation et du 
Marketing

2 ans

Services Techniques
Poste de chargés 
d’opérations

BTS services 
informatiques aux 
organisations

2 ans

ARTICLE 3 : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.

ARTICLE 4 : Autorise Monsieur  le  Maire,  ou son représentant  à  signer  tous documents
relatifs à ce dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions
conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents

Certifié Exécutoire par le Maire compte tenu de la 
réception en Préfecture le 23 novembre 2022
et de l’affichage le 25 novembre 2022

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

La présente délibération,  peut  faire l’objet  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification ou de sa publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Melun ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Chennevières-sur-Marne.
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